


CONTEXTE
� Dans le but d’améliorer les conditions de vie et d’assurer le

développement des populations vivant dans les zones rurales, le
Ministère des Mines et de l’Énergie conscient du rôle moteur de
l’accès aux services énergétiques modernes, a eu l’intention de se
doter d’une structure qui aura en charge le développement de
l’électrification rurale et de la maîtrise de l’énergie.

� Ainsi, dans le but de mieux cerner les enjeux et exigences liés à la
mise en place d’une telle structure, il a été opportun
d’entreprendre une démarche vers d’autres pays ayant acquis une
expérience en matière d’électrification rurale pour s’enquérir des
facteurs de réussite ainsi que les pièges à éviter dans le processus
de création de l’agence d’électrification rurale et de la maîtrise de
l’Énergie au Togo.

� C’est ainsi que le choix a été porté sur quatre (4) pays: deux (2)
pays du Maghreb (la Tunisie et le Maroc) et deux (2) pays de
l’Afrique de l’Ouest (le Mali et le Burkina Faso).



METHODOLGIE DE TRAVAIL
Pour la réalisation de cette étude, les autorités ont opté pour une démarche participative par
la mise en place d’une équipe d’experts issus des principaux acteurs du secteur de l’énergie, à
savoir: la DGE, la CEET, l’ARSE, le Cabinet du MME et le MEF dont les taches sont:

� Un voyage d’études dans les quatre (4) pays (Tunisie, Maroc, Burkina Faso, et Mali) en
vue de s’enquérir des expériences en matière d’électrification rurale et de la maîtrise de
l’énergie;

� Une retraite de l’équipe pour : (1) l’analyse et la synthèse des informations reçus lors du
voyage d’études et (2) l’élaboration du rapport provisoire et textes de création de
l’Agence ;

� Une validation technique des documents élaborés lors de la retraite de l’équipe par un
comité restreint composée des principaux acteurs du secteur de l’énergie ;

� Une validation nationale du rapport provisoire de l’étude de faisabilité et du document de
création de l’agence de l’électrification rurale et de la maîtrise de l’énergie au Togo,

Le Ministère des Mines et de l’Énergie est chargé de la mise en œuvre du rapport final de
l’étude de faisabilité et du document de création de l’Agence d’électrification rurale et de la
maîtrise de l’énergie au Togo,



VOYAGE D’ETUDE
MAROC

� Les orientations politiques en termes de l’électrification rurale ont été
confiées à la Société Nationale office National de l’Energie (ONE) qui
se charge de la production, du transport, de la distribution et de la
commercialisation.

� Sur instruction du Gouvernement, l’ONE a élaboré le programme
d’Electrification rurale (PERG) qui s’inscrit dans l’Initiative Nationale
pour le Développement Humain lancé par sa majesté le Roi en 1995.
Son objectif initial était l’électrification rurale globale à l’horizon 2010.

� De 18% en 1995, le taux d’ électrification rural est passé à 97,7% en Juin
2012

� Une approche participative a été mise en place incluant ONE-
Communes- Bénéficiaires. Le mode du financement du projet se
présente comme suit :
� ONE 55%
� Commune 20%
� Bénéficiaires 25%



TUNISIE

� La Société Tunisienne de l’Électricité et du Gaz (STEG) est une entreprise intégrée de
l’état. Créée en 1962, ses activités principales sont la production, le transport et la
distribution de l’électricité et du gaz.

� A côté de la STEG, l’Agence Nationale pour la Maîtrise de l’Energie, a été créée en 1985,
dont la mission est de mettre en œuvre la politique de la maîtrise de l’énergie de l’État à
travers: les études ainsi que la promotion de l’efficacité énergétique et des énergies
renouvelables pour la substitutions des énergies fossiles.

� Au début des années 70 le Gouvernement tunisien a inscrit parmi ses priorités, le
développement socio économique du monde rural.

� A partir de 1974, des choix technologiques ont été introduites pour réduire les coûts des
investissements. Ainsi, l’État à travers le ministère en charge des investissements, a choisi
la BAD comme Bailleurs de Fonds pour des programmes d’électrification en milieu rural.

� Après trois décennies de mise en œuvre desdits programmes d’électrification rurale, le
taux d’électrification rural est passé de 6% à 98% en 2009.

� Pour les programmes soutenus par la BAD, le mode de financement utilisé est
le suivant :

� 80% par la BAD (État) ;
� 10% par la STEG ;
� 10% par les bénéficiaires.



BURKINA FASO
� Dans le cadre des reformes dans le secteur de l’énergie l’État Burkinabè

avait décidé de privatiser la SONABEL, ainsi dans le souci de
promouvoir le développement socio économique du monde rural, le
Fonds de Développement de l’Electricité (FDE) a été crée en 2003, ce
fonds devait s’occuper de l’électrification en milieu rural et la
SONABEL du segment urbain.

� Le FDE a pour mission de mettre en œuvre la politique nationale en
matière d’électrification rurale; de faciliter l’accès des populations
rurales à l’électricité à travers divers mécanismes de financement.

� La mise en place du FDE et l’utilisation de ces technologies novatrices
telles que (le SWER et le câble de garde isolé), a permis au Burkina Faso
d’atteindre un taux d’électrification rural de 8% en 2011.

� Le FDE appuie les populations pour se constituer en Coopératives
d’électricité (COOPEL). Les COOPEL s’occupent de la gestion
technique et commerciale des ouvrages électriques en milieu rural.

� Le FDE finance le projet à 100%, la COOPEL rembourse le financement
à 40% à un taux d’intérêt de 0% sur une période de dix (10) ans.



MALI

� Le taux faible d’accès à l’électricité, la privatisation de l’Electricité du
Mali (EDM), ont conduit le Gouvernement malien à créer l’Agence
Malienne pour le Développement de l’Energie Domestique et
l’Électrification Rurale (AMADER) en 2003.

� La mission de l’AMADER est double: l’énergie domestique et
l’électrification rurale.

� Compte tenu de l’étendue du territoire, le champ d’action de
EDM est limité à la seule zone de Bamako. L’AMADER occupe les
zones non desservies par EDM. Elle recrute les concessionnaires
par appel d’offre.

� Il est crée un Fonds d’Électrification Rurale (FER) au sein de
l’AMADER.

� Grâce aux actions de l’AMADER le taux d’électrification rural est
passee de 1% en 2003 à 16.88% en 2012.



SYNTHESE SUR LES PAYS VISITES

Au terme de l’exposé de la situation énergétique des pays visités, il y a lieu de
relever que deux (2) cas de figure se présentent notamment la Tunisie et le Maroc
d’une part, le Mali et le Burkina d’autre part.

1- Dans le premier cas de figure (Tunisie-Maroc), l’électrification rurale est

assurée par les sociétés nationales d’électricité sur l’ensemble du territoire.

� Soulignons d’une part que, les deux Sociétés nationales (ONE et STEG) ont les
mêmes missions: production, transport, distribution et commercialisation de
l’électricité, et d’autre part que les deux pays ont un taux d’électrification rurale
supérieur à 95%.

2- Dans le deuxième cas de figure (Mali -Burkina Faso), les deux (2) pays ont mis
en place une structure nationale chargée du développement de l’électrification
rurale (AMADER et FDE) à cote de la Société Nationale de distribution
d’électricité qui s’occupe de l’électrification en milieu urbain.

� Soulignons d’une part que, les deux agences ont été créées à l’issue des reformes
du secteur de l’énergie dans les années 2002 -2003, et que le taux
d’électrification rurale dans les deux pays est inférieur à 20%.



CONTEXTE DU SECTEUR DE L’ENERGIE : 
CADRE JURIDIQUE, INSTITUTIONNEL ET 

REGLEMENTAIRE AU TOGO
� Le Code bénino-togolais de l’électricité issu de l’accord bilatéral signé entre le Togo et le

Bénin en 1968 créant une communauté d’intérêt commun entre les deux États dans le
domaine de l’énergie électrique et révisé en août 2006, confère à la Communauté
Electrique du Benin (CEB) les activités du transport, de la production, d’importation, et
d’acheteur unique pour les besoins des deux pays.

� La Compagnie Energie Electrique du Togo (CEET) créée en 1963, est une Société d’Etat à
caractère industriel et Commercial placée sous la tutelle du Ministère en charge de
l’Energie, s’occupe de la distribution et de la commercialisation de l’énergie électrique sur
l’ensemble du territoire national.

� L’Autorité de Réglementation du Secteur de l’Electricité (ARSE) créée par la loi 2000-012
du 18 Juillet 2000 et le décret n°2000-089/PR,), est un établissement public doté
d’autonomie financière qui exerce dans le secteur de l’électricité, les fonctions définies
aux articles 11 à 14 de ladite loi relative aux : i) décisions et avis ; ii) études, rapports et
recommandations ; iii) investigation et surveillance du secteur ; iv) conciliation et
arbitrage, ainsi que les fonctions qui lui sont explicitement attribuées par toute autre
disposition de ladite loi.

� La direction générale de l’énergie, met en oeuvre la politique du secteur de l’énergie,
s’occupe de l’électrification rurale à travers les financements de l’Etat.



DIAGNOSTIC DE L’ÉLECTRIFICATION AU TOGO

� Difficultés de la Société de distribution d’électricité à étendre le réseau en zone urbaine
et périurbaine;

� Inexistence d’une entité autonome chargée de l’électrification rurale rend aussi
difficile la mobilisation des ressources externes pour le développement de
l’électrification en zone rurale ;

� il y a aussi les difficultés de la CEET à financer les investissements d’électrification
rurale étant donné qu’elle réalise difficilement son équilibre financier;

� la création d’une entité d’électrification permettrait à la CEET d’être beaucoup plus
efficace et rentable dans la distribution et la commercialisation de l’électricité en
zones rurales et péri urbaines,

� l’inexistence d’une entité autonome chargée de la maîtrise d’énergie et de la
promotion des énergies renouvelables avec des objectifs clairs, fait que toutes les
actions de l’État dans ce domaine, sont difficilement mesurables

� dans le but de mettre en œuvre la politique de l’État dans le domaine de la maîtrise
de l’énergie et ce, par l’étude, la promotion et la coordination des programmes
d’utilisation rationnelle de l’énergie et de la promotion des énergies renouvelables, il
s’avère indispensable de mettre en place une nouvelle dynamique



SOLUTION
A l’issue de ce voyage d’étude et après analyse des

informations et enseignements reçus et surtout vu le
contexte actuel du secteur de l’énergie au Togo, nous
trouvons qu’il est indispensable de mettre en place une
agence d’électrification et de la maîtrise de l’énergie.

Cette agence sera chargée de :

� la mise en œuvre de la politique de l’électrification rurale 
et péri urbaine au Togo ; 

� la maîtrise de l’énergie ;

� la promotion des énergies renouvelables.



PRESENTATION DE L’AGENCE
� Raison sociale :
Agence Togolaise pour la Maîtrise de l’énergie et de l’Électrification

(ATOME)/ Agence Togolaise pour le Développement de
l’Électrification et la Maîtrise de l’Énergie (ATODEME)

� Missions :
La mise en œuvre de la politique de la maîtrise de l’énergie et de

développement de l’électrification en milieu rural et périurbain.
� Objectifs :

� améliorer la structure du bilan énergétique ;
� contribuer à la satisfaction des besoins en énergie au moindre coût

tout en assurant la sécurité énergétique ;
� accroitre le taux d’électrification ;
� maîtriser la demande d’énergie ;
� promouvoir les énergies renouvelables.



SOURCE DE FINANCEMENT DE L’AGENCE
L’Agence est dotée d’un Fonds et possede une autonomie financiere

� les subventions de l´État et / ou les contributions des collectivités Territoriales
et des organismes nationaux ou internationaux ;

� Prélèvement sur le KWh consommé des clients ;
� les produits des placements ;
� les dons, legs ;
� contribution des industries minières, des sociétés de téléphonie, et autres

grandes industries ;
� participation des bénéficiaires à l’effort d’électrification à travers le coût du

premier accès ;
� toutes autres ressources mise à la disposition de l´agence.
� Le fonds est constitué de tous les points susmentionnés, le fonctionnement de

l’Agence est assuré par les subventions de l’État et un pourcentage défini par un
arrêté du MME/MEF sur le prélèvement du KWh vendu.

� Mécanismes de financement des projets:
� Les projets sont financés par trois parties, l’État, la CEET et les bénéficiaires.
� La part des bénéficiaires est déterminée après une étude socioéconomique dans

les localités à électrifier.
� La contribution des beneficiaires depend des zones d’habitation (urbaine ou

periurbaine)



RECOMMANDATIONS

� Inscrire le secteur de l’énergie comme secteur prioritaire dans la
politique de développement et de lutte contre la pauvreté, et lui
accorder les financements y afférents ;

� Modifier la loi 2000-12 pour qu’elle prenne en compte
l’électrification rurale, la maîtrise de l’énergie, les énergies
renouvelables y compris le gaz;

� instaurer une taxe de développement de l’électrification et la
maîtrise de l’énergie ;

� impliquer des populations des localités électrifiées aux activités
de développement ;

� Exonération des taxes d’importation du matériel d’énergie
renouvelable au Togo


